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Texte de la question

M. Michel Vergnier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les risques sanitaires encourus du fait de l'inhalation du protoxyde d'azote. Plus communément
appelé « gaz hilarant », il provoque un sentiment d'ébriété et d'euphorie causés par un manque d'oxygène dans
le cerveau. Outre les troubles de la coordination que cela peut engendrer, une exposition de longue durée
pourrait également donner lieu à une baisse de la fertilité et à des maladies neurologiques. Ces risques sont
plus importants quand l'inhalation du gaz est combinée à l'alcool ou à d'autres drogues. Disponible légalement à
la vente, on le trouve en grande surface ou sur Internet à des prix dérisoires, il est de plus en plus utilisé en tant
que drogue récréative. Considérant que cette tendance présente un risque pour la santé publique, une étude a
été coordonnée en 2015 par les autorités sanitaires. Il souhaite donc connaître les mesures que le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour encadrer la vente de ce gaz.
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